
Commune de CROZET – République Française – Département de l’Ain 
 

 

1 
 

 
COMPTE-RENDU 

Conseil municipal du mardi 03 mai 2022 à 20h00 à la  
salle des fêtes de Crozet  

 
Présents : Mme JOUANNET Martine, Mme MOSTEIRO Odile, M. GATTONE Emmanuel, Mme REBOUL SALZE Sophie, Mme COTTIN 
Véronique, M. BAGUET André, M. LESEGRETAIN Bernard, M. NOUVELLE Philippe, Mme POMMES Kathy, M. POURRIER Luc, Mme SLADE 
Judith, Michel CHANEL, Mme LENG GOLLIET Amély,  
Excusés : M. LEQUIN Didier, Mme DELCOUR Pétra, Mme VALLECORSA Sofia, M. LACHAUX Patrice, M. Du BOIS Jérôme, Mme LACHAUX 
Laurie  
Procurations : M. LEQUIN Didier à Mme JOUANNET Martine, Mme DELCOUR Pétra à Mme JOUANNET Martine, Mme VALLECORSA Sofia 
à Mme COTTIN Véronique, M. LACHAUX Patrice à Mme REBOUL SALZE Sophie, M. Du BOIS Jérôme à M. CHANEL Michel, Mme LACHAUX 
Laurie à Mme COTTIN Véronique  

ORDRE DU JOUR 
Approbation du procès-verbal du conseil du 5 avril 2022 

 
FINANCES  
Point n°1 : Factures et engagements 
Point n°2 : Subventions : voyage scolaire 2022 et USPG Rugby 
ADMINISTRATION GENERALE  
Point n° 3 : Tirage au sort des jury d’assises 2023 
URBANISME / DEVELOPPEMENT DURABLE  
Point n°4 : Compte-rendu de la commission 
Point n°5 : Autorisation d’urbanisme 
COMMISSIONS MUNICIPALES  
Point n°6 : Compte-rendu de la commission embellissement  
INTERCOMMUNALITE 
INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Ouverture de séance à 20h02 
- Mme POMMES Kathy est nommée secrétaire de séance 
- Approbation du PV du 5 avril 2022 : pas de remarques  

 

FINANCES  
Point N° 1 Factures et engagements 
Pas de questions. 
 
Point N° 2   Subventions 2022  
 

Voyage scolaire 
 
Mme la Maire fait part aux conseillers que cette année est prévu un voyage scolaire pour les classes de  
CE2/CM1/CM2 à Taussat en Gironde du 9 au 13 mai 2022 soit 121 enfants.  
Elle présente les coûts prévisionnels du voyage :  
 
Coût prévisionnel :  séjour/ enfant (hébergement + activités) 314,00€/enfant 
Coût cars (aller/retour + trajets sur place avec 3 cars + 6 chauffeurs : 20 590,00€ 
 

 
Activités 

Financement 
du Sou 

Financement Ecole Financement Familles Financement 
Mairie 

Coût total 
prévisionnel  

Classe 
découverte 

CE2/CM1/CM2 

28 880,00€ 
- 10 450,00€ 
(acompte) = 
18 430,00€ 

3 750,00€ 
 (30,00€/enfant) 

 

18 750,00€ 
(150,00€/enfant-famille) 

En attente 
retour  

10 000,00€ 
(80,00€/enfant) 

61 380,00€ 
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Mme Mosteiro précise que ce sont 121 enfants sur 125 qui partiront. Ceux qui ne partent pas est un choix des familles.  
Mme Reboul Salze demande quelles seront les activités. Mme Mosteiro précise qu’il va être organisé des sorties de voile, 
catamaran, visite d’ostréiculteurs, de la pêche à pied, montée de la dune du Pilat… 
M. Chanel demande ce que représente le financement de l’école ? Mme Mosteiro répond que l’école organise des ventes 
annuelles (crêpes, chocolats de Noël...) pour l’association de la coopérative. 
 

USPG Rugby 
 
M. Baguet présente le dossier de demande de subvention.  
Il informe que 17 enfants de Crozet sont adhérents à l’Union Sportive du Pays de Gex de Rugby. Des déplacements de bus 
sont souvent organisés pour des matchs. C’est la première fois que l’association fait une demande à la commune. Il est 
proposé une subvention à hauteur de 30 € /enfant.  
 
Les membres du Conseil municipal, à l’unanimité : 
DECIDENT l’attribution des subventions comme indiqué ci-dessous. 
DISENT que les crédits sont prévus au budget 2022. 
 
  
Coopérative scolaire 80 € par enfant 
USPG Rugby 510 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
Point N° 3 Jurys d’assises 2023 : tirage au sort   
 
Mme la Maire propose au conseil municipal de tirer au sort sur la liste électorale les citoyens susceptibles de devenir des 
jurés d’assises pour 2023. 
 
Le nombre de jurés à tirer au sort pour la commune de CROZET est de 6. 
 
Ont été tirés au sort : 
M. POURRIER Quentin  
M. GOOSSENS Henri  
Mme DECOSSE Catherine  
Mme BILAT Odile épouse Galey 
Mme RENARD Mandy  
M. TRUONG Gia Kuyen 

 
URBANISME / DEVELOPPEMENT DURABLE  

 
Point N° 4 Compte-rendu de la commission 
 
Mme Reboul Salze fait part aux conseillers que le propriétaire du JivaHill a récemment acquis des parcelles autour du 
complexe et qu’un nouveau projet est à l’étude (déplacement du practice et hébergements). Une demande de changement 
de zonage des parcelles a été émise, ce qui nécessite une modification du PLUIH. Or, une modification de zonage s’effectue 
au niveau de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex, avec l’aval de la commune concernée. 
Le dossier a été soumis à l’avis de la commission urbanisme et développement durable de Crozet. 
La commission a émis un avis défavorable car le projet manque de cohérence globale au niveau du zonage. Par ailleurs, 
même si le nombre de mètres carrés agricoles ne change pas avec la proposition de nouveau zonage, la commission rappelle 
que la surface cultivée (et non pas agricole) sera revue à la baisse, ce qui va en opposition du PADD et en opposition des 
engagements des élus locaux. 
Mme la Maire informe qu’un courrier a été adressé au Jivahill pour les informer de cet avis mais que la mairie reste à l’écoute 
pour échanger sur ce projet.  
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Elle précise que tout changement de zonage est validé par la CPAG mais qu’en amont c’est la commune qui donne son 
accord.  
 
 
Point N° 5  Autorisations d’urbanisme  
Mme Reboul Salze présente les autorisations d’urbanisme. 
Concernant le projet de création d’une piste de ski, ce projet a été refusé car non conforme au PLUIH (déblai/remblai de 
plus de 2m).  
La commission a proposé que le SMMJ expertise le fait d’aménager le chemin de traverse qui permet à l’heure actuelle de 
rejoindre le bas de la piste noire et de la rouge de la Ramaz jusqu’au Télécombi. Cela permettrait de ne pas avoir à 
réaménager à nouveau une piste car elles sont déjà existantes. Aussi, l’aménagement du chemin serait situé à proximité du 
Yéti et du Télécombi, à un endroit où la montagne a déjà été dégradée, contrairement à l’aménagement initial qui était 
prévu dans une zone préservée. 
Mme Reboul Salze précise qu’une étude environnementale devra être demandée car la précédente aura dépassé son délai 
de validité.  
Mme Pommès soulève qu’une étude est souvent assez couteuse et qu’il est regrettable qu’on ne puisse pas reprendre 
l’existante.  
M. Lesegretain approuve le choix de la commission sur cette orientation.  

 
AT00113521 
B0004 

22/12/2021 SAS NIMIRS 
HOLDING -           
M. LUNDIN Ian 

Route d'Harée          
  

14/04/2022 FAVORABLE 

AT00113521 
B0005 

22/12/2021 SAS NIMIRS 
HOLDING -           
M. LUNDIN Ian 

Route d'Harée         
  

14/04/2022 FAVORABLE 

DP00113522 
B0008 

07/03/2022 BIARD Baptiste 324 route du 
Marais Rénovation toiture + Création d'un vélux  

23/04/2022 TACITE 

DP00113522 
B0009 

09/03/2022 HENNEQUIN 
Vincent et 
HENNEQUIN 
Claire  

333 rue de la 
Montagne 

Création d'une fenêtre bois  

09/04/2022 TACITE 

DP00113522 
B0010 

11/03/2022 SYNDICAT MIXTE 
DES MONTS 
JURA - M. 
AMOROS Jean-
Luc  

La Ramaz            Le projet a pour objet la reprise d'une ancienne piste 
de ski alpin.  
Les détails de cette reprise se trouvent dans la notice 
explicative jointe au dossier. 

06/04/2022 OPPOSITION 

DP00113522 
B0011 

17/03/2022 PACALET Jean-
Pierre 

63 chemin du 
Peillon  

Installation en ligne sur le haut du toit de 14 
panneaux solaires  

17/04/2022 TACITE 

DP00113522 
B0012 

18/03/2022 ELOFER Raphael 587 chemin de 
la Pièce  Remplacement d'une fenêtre par une porte-fenêtre, 

élargissement d'un vélux  

01/05/2022 TACITE 

DP00113522 
B0013 

24/03/2022 MIGEON 
Mathieu 

123 impasse 
de la Fruitière                 

Création d'une porte-fenêtre 
24/04/2022 TACITE 

DP00113522 
B0014 

30/03/2022 BUFFAZ Roland 285 rue du 
Jura  

Changement de destination pour la construction d'un 
futur logement 

14/04/2022 IRRECEVABLE 

DP00113522 
B0015 

01/04/2022 BUFFAZ Michel 409 route de 
la Télécabine  Division en vue de construire 

25/04/2022 FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

PC00113518 
B0009M03 

22/12/2021 SAS NIMIR 
HOLDINGS -           
M. LUNDIN Ian  

Route d'Harée  Création de deux extensions au centre du bâtiment de 
part et d'autre de véranda 

14/04/2022 FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

PC00113518 
B0009M04 

22/12/2021 SAS NIMIR 
HOLDINGS -           
M. LUNDIN Ian  

Route d'Harée  Extension de la terrasse extérieure, ajout de deux 
pergolas + Réalisation d'une piscine extérieure et de 
son pool-house/Réalisation de cabines de massage au 
sous-sol, rénovation du couloir et de deux salles de 
massages existantes/Démolition de la suite chalet 6/ 
Création d'une salle fitness et de locaux techniques au 
R-1. 

14/04/2022 FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

PC00113522 
B0002 

04/03/2022 BOUQUET 
Franck 

175 route de 
la Télécabine  

Le projet prévoit la division parcellaire du terrain situé 
au 175 route de la Télécabine, parcelle 1093 en deux 
parcelles distinctes. Une première parcelle avec la 
création d'un carport et d'une terrasse de . Une 
seconde parcelle identifiée avec  rénovation et 
l'extension d'une annexe existante en habitation de 
57.94 M² d'emprise au sol pour un développé de 
78.90 M² de surface de plancher. 

29/04/2022 REFUS 
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COMMISSIONS MUNICIPALES 
 

Point N° 6 Compte-rendu des commissions Enfance et jeunesse – embellissement  
Conseil municipal des jeunes :  
Mme Mosteiro informe les élus que la première réunion du conseil municipal des jeunes a eu lieu ce jour.  7 enfants se 
sont proposés pour faire partie du conseil.  Un appel auprès des collégiens avait été fait, mais il n’y a pas eu de 
candidatures. 
Mme Pommès demande quelle est la tranche d’âge des enfants. Mme Mosteiro indique que ce sont des élèves de CM1 et 
de CM2. 
Mme Mosteiro ajoute qu’aura lieu l’élection du Maire lors d’un projet conseil municipal des jeunes.   
 
Commission embellissement : 
Mme Mosteiro informe les conseillers qu’une réflexion est menée sur la thématique de la montagne pour le rond-point de 
la boulangerie.  A cet effet, il est envisagé d’installer une télécabine. Un avis de recherche est lancé aux élus pour 
l’acquisition de celle-ci. 
Les travaux de plantation de la route d’Harée sont terminés. La tonte est réalisée par une entreprise de Crozet.  
  

INTERCOMMUNALITE 
 

Commission ETIC : M. Nouvelle fait part que la CAPG travaille sur le projet d’une piste bleue de VTT. Les travaux pourraient 
commencer à l’automne 2022. 
Parallèlement, un sentier pédestre rejoignant le col de Crozet depuis le départ de la télécabine est à l’étude.  
  
INFORMATIONS DIVERSES 
 

Réunion avec l’association Apicy :  
M. Lesegretain fait part des échanges avec l’association APICY. Celle-ci souhaite a souhaité savoir si la commune a réalisé 
une feuille de route pour développer des pistes cyclables. Leur objectif est notamment de relier et de créer des 
interconnexions entre les pistes existantes du Pays de Gex. L’aménagement de la voie ferrée a également été abordé. 
Mme Reboul Salze rappelle qu’elle avait participé à la réunion concernant l’aménagement de la voie ferrée avec les 
communes de Saint Genis Pouilly et Sergy. Le coût semble très onéreux pour la commune. 
M.Chanel fait part qu’il pensait que c’est la CAPG qui travaille sur le projet global de l’aménagement de la voie ferrée. Mme 
la Maire indique qu’elle travaille uniquement sur la maîtrise foncière. Ce sont les communes elles-mêmes qui aménagent la 
voie ferrée sur leurs propres fonds. 
Sidéfage :  
Mme la Maire fait part aux élus de la sortie du rapport annuel du Sidéfage, celui-ci est disponible à la mairie et sur leur 
site. Elle ajoute que la CAPG mène une réflexion pour reprendre le marché de la collecte sélective.  
SIEA :  
M.Chanel fait part que le SIEA va lancer un service IRVE (Installation de Recharge de Véhicules Électriques) en privilégiant 
le Pays de Gex pour un schéma directeur de ces bornes. Ce seront des bornes à vitesse de charge moyenne et rapide. 
M.Chanel propose d’examiner la possibilité de coupler ces bornes avec des panneaux solaires sur l’école et en ombrieres 
du parking. 
Sentier du Lynx : 
M.Baguet fait part que l’entreprise Suchet propose d’aménager les contours du bassin du sentier du lynx. Avis favorable 
du conseil municipal.   
 
Mme la Maire fait part des prochains rendez-vous :  

- Réunion d’échange avec les exécutifs de Sergy, Chevry et Crozet le 5 mai 
- 7 mai : nettoyage de printemps à 9h30 
- 8 mai : cérémonie commémorative à 11 h30 
- 21 mai : journée des associations 
- 28 mai : 24h du Vertical challenge, course sous la télécabine  
- Prochain conseil le 07 juin 2022 

 
Fin de conseil : 22h00 
            


